
 

 

 
     

CIRCULAIRE 
 

DOSSIER : MTG 1/12 
À L’ATTENTION  
DE : 

Points de contact nationaux du 
PROE 

      

DATE : 6 May 2020               

CIRCULAIRE : 20/38  

  OBJET :          Dates pour la réunion du Comité exécutif du PROE: 3 et 4 septembre 2020 
 

   
Chers membres du PROE,  

 

Ainsi que cela a été mentionné dans notre circulaire 19/74 « Précisions sur le principe de 

roulement des Membres au sein du Conseil exécutif du PROE » datée du 20 septembre 2019, 

la composition du Comité exécutif du PROE est la suivante : 

 

▪ Troika – Samoa (présidence 2019), Palaos (présidence 2018) et les Îles Salomon 

(prochaine présidence 2020) 

▪ Mélanésie – Nouvelle-Calédonie  

▪ Micronésie – Guam, Kiribati 

▪ Polynésie – Samoa américaines  

▪ États métropolitains – Nouvelle-Zélande  

 

Considérant la composition du Comité, il est proposé de convoquer la deuxième réunion du 

Comité exécutif du PROE au Samoa, qui sera organisée par le Secrétariat : 

 

▪ jeudi 3 septembre et 

▪ vendredi 4 septembre  

 

En raison des incidences du COVID-19 sur l’ensemble de notre région, il nous apparaît 

nécessaire de demander aux Membres leurs avis quant au mode de réunion qu’ils 

privilégieraient : 

 

1) réunion en personne OU 

2) réunion virtuelle 

 

Votre opinion aidera le Secrétariat à envisager les étapes suivantes pour l’organisation de la 

conférence, sachant que nous sommes par ailleurs en train d’achever notre analyse de l’étude 



 

 

sur la connectivité informatique de nos Membres. Cette analyse permettra d’apporter l’aide 

nécessaire pour mettre en place un conférence virtuelle, si cette solution est choisie par les 

Membres.   

 

Le Secrétariat souhaite connaître votre point de vue sur les modalités qui vous conviennent 

le mieux pour la 2e réunion du Comité exécutif et le pays nommé pour représenter ce Comité 

d’ici le 15 mai 2020. Merci d’ajouter à cet avis le nom et les coordonnées de la personne à 

contacter et de les envoyer à l’administratrice principale (audreyp@sprep.org). 

 

Veuillez également noter que l’ordre du jour provisoire sera transmis au cours des prochaines 

semaines.  

 

Vos commentaires et conseils nous seront très précieux pour la préparation de la deuxième 

réunion du Comité exécutif du PROE. 

 

 

Bien cordialement, 

 
Kosi Latu 

Directeur général  
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